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6° Le chef de train, d’une montre bien réglée.

— Les mécaniciens en service et les chauffeurs doivent être munis des mêmes objets que les agents des trains.

— Les brigades de poseurs, sous la surveillance des brigadiers, doivent avoir : des drapeaux rouges et verts pour le service de jour et des lanternes pour le service de nuit, en nombre suffisant pour assurer, en toute circonstance, le service des signaux de protection.

Les agents désignés ci-dessus doivent, de plus, être munis de briquets ou d’allumettes chimiques, pour assurer l’allumage de leurs signaux de nuit.

Chaque agent est personnellement responsable des objets qui lui sont confiés, y compris le présent Règlement.
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